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A l’occasion de la commission service à la population du 09 mai, nous apprenions que le centre 
de loisirs « Normandie » restera définitivement fermé.  
Nous apprenions aussi que la décision de cette fermeture se serait faite en rapport avec les re-
tours des parents qui trouveraient bien plus pratique de déposer leurs enfants dans une école 
proche de chez eux. Par la même occasion, la tournée en bus pour amener les enfants dans leur 
centre de loisirs est donc supprimée.  
 
Ce centre de loisirs qui a accueilli tant d’enfants pontoisiens, offrait pourtant un espace sécurisé, 
agréable, et très végétalisé. Il permettait aux enfants de tous les quartiers de se rencontrer. Il of-
frait de nombreuses possibilités: grande plaine de jeux herbeuse, bois, petites maisonnées par 
tranches d’âge, scène en pleine air, parties de chasse aux trésors cachés dans les buissons, dans 
les branches des arbres.  
On lui préférera pourtant maintenant, les espaces bétonnés des écoles de Pontoise où les enfants  
se rendent déjà 4 jours par semaine. En guise de dépaysement, ils seront accueillis dans leur 
école. 
 
Alors que le réchauffement climatique amène des températures excessives, la fraicheur des 
arbres sera remplacée par celle bien moindre des préaux.  
Alors que le contact des enfants avec la nature est une urgence, nous leur offrirons le béton.  
Alors que la rencontre de l’autre est primordiale dans l’éducation d’un enfant, nous leur offrirons 
de rester entre-eux, dans leurs quartiers.  
 
Une fois de plus, l’exigence que nous devons avoir pour que nos enfants grandissent dans les 
meilleurs conditions semble être sacrifiée au profit d’un intérêt budgétaire. Car nous n’y voyons 
pas d’autres avantages.  
 
La fermeture du centre de loisirs Normandie amène 3 questions :  
 
Pouvons-nous avoir les résultats de la consultation des parents ou futurs parents pontoisiens sur 
la fermeture de cet espace municipal en tant que centre de loisirs ?  
Quel est l’intérêt pour la ville de fermer ce centre de loisirs ?  
Quel est le devenir de cette magnifique infrastructure et de son espace naturel ? Restera-t-elle un 
espace dont pourra profiter la population ?  
 
 
 


